
 

 

 

 

 Jacques Pfister, Président de la CCI Marseille Provence,  

élu Premier vice-président de l’ACFCI* 

* Assemblée Française des Chambres de Commerce et d’Industrie 
 

Marseille, le 28 février 2011 
 

Mardi 22 février 2011 à Paris, s’est tenue l’Assemblée générale constitutive de l’Assemblée Française 

des Chambres de Commerce et d’Industrie (ACFCI). 
 

Après l’installation officielle des membres élus, l’Assemblée a procédé à l’élection du Président et de 

membres du Bureau de l’ACFCI : 
 

- André MARCON, Président  
Président de la CCIR Auvergne 

- Jacques PFISTER, Premier vice-président 
Président de la CCI Marseille Provence 

- Pierre-Antoine GAILLY, vice-président 
Président de la CCI de Paris 

- Philippe DUTRUC, vice-président 
Président de la CCI des Deux-Sèvres 

- Yves DUBIEF, Trésorier 
Président de la CCI des Vosges 

- Jean-François GENDRON, Trésorier adjoint 
Président de la CCI Nantes St Nazaire 

- Vianney DE CHALUS, Secrétaire 
Président de la CCI du Havre 
 

 

A propos de l’ACFCI 

L'ACFCI est l'établissement national fédérateur et animateur des Chambres de Commerce et d'Industrie. 
Porte-parole des CCI territoriales et des CCI Régionales, l'ACFCI remplit une double mission :  
> Représenter et défendre les intérêts des 2.000.000 entreprises ressortissantes auprès des pouvoirs 

publics français et européens, des instances internationales et des grands partenaires publics et privés.  
> Apporter appui et conseil aux CCI dans leurs activités et assurer la synthèse de leurs propositions sur 

les moyens d'accroître la prospérité de l'industrie, du commerce et des services. 
 
* L’Assemblée Générale de l’ACFCI est composée :  
> des présidents des CCI Territoriales au nombre de 120 ; 
> des présidents des chambres et collectivités d’outre-mer et de la Nouvelle Calédonie au nombre de 7 ; 
> des présidents des CCI de Région au nombre de 26 ; 
> des présidents des délégations départementales des CCI dont la circonscription s’étend à plusieurs 

départements au nombre de 6. 


